
Contrat de Prestation 
Événementielle
Entre les soussignés :

Nom :
Prénom :
Adresse complète :
Ci-après dénommée « Le Client »

Et :

L’agence Céleste
SIRET :
Siège social : 30 route de Bigorre 65350 Pouyastruc
Représentée par Taino Isabelle
Ci-après dénommée « Le Prestataire »

IL A ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT :

Article 1 – Objet du contrat

Le présent contrat a pour objet de définir les conditions dans lesquelles le Prestataire s'engage à 
organiser la réception post funéraire.

Article 2 – Prestations fournies

Le Prestataire s’engage à fournir les prestations suivantes :

Organisation logistique : réservation de salle, accueil, traiteur, entreprise de nettoyage…
Coordination des intervenants : vidéo projection, musique, orateurs, etc.
Mise en place d’un espace mémoriel
Gestion du matériel : sono, vidéo projecteur, mobilier



Communication : invitations, signalétique, etc.
Présence d’un coordinateur le jour J

Article 3 – Obligations du Prestataire

Le Prestataire s’engage à :

Fournir les prestations avec professionnalisme et respect
Observer la confidentialité des informations communiquées
Respecter les délais de livraison et la date de l’événement
Respecter la sensibilité liée au domaine funéraire

Article 4 – Obligations du Client

Le Client s’engage à :

Fournir toutes les informations utiles à la bonne organisation
Valider les étapes clés dans les délais convenus
Régler le prix de la prestation selon les modalités définies

Article 5 – Conditions financières

Un acompte de 50 % est exigé à la signature du contrat. Le solde devra être réglé au plus tard 48 
heures avant la réception.

Article 6 – Responsabilité / assurances

Le Prestataire certifie disposer d’une assurance responsabilité civile professionnelle couvrant les 
risques liés à la prestation.

Article 8 – Durée / entrée en vigueur

Le présent contrat entre en vigueur à sa date de signature et prendra fin à l’issue de la 
réalisation de l’événement.

Article 9 – Litiges

En cas de litige, les parties tenteront de trouver une solution amiable. À défaut, le litige sera 
porté devant le tribunal compétent du siège social du Client.

Article 10 – Protection des données personnelles

Les informations recueillies font l’objet d’un traitement informatique destiné à l’organisation 
d’une réception post-funéraire. Conformément au Règlement Général sur la Protection des 
Données (RGPD), le client dispose d’un droit d’accès, de rectification, d’effacement, d’opposition, 
et de limitation du traitement de ses données personnelles.



Fait à __________ , le __________

Le Client :

Nom :
Signature :

Exemplaire à renvoyer par mail à : agenceceleste1@gmail.com


